
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE DU 27/03/2018 

Opération Renvoyé Spécial 2017/2018 

Semaine de la Presse et des Médias dans l'École® 2018 
 

Un journaliste syrien à la rencontre des jeunes  

du lycée Léonard de Vinci de Calais 
 

Calais (62) – Le mercredi 21 mars, de 10h à 12h, Monsieur Sakher EDRIS, journaliste 

syrien en exil, interviendra dans le cadre de l’opération Renvoyé Spécial Pas-de-

Calais auprès de deux classes de Première S et ES du lycée Léonard de Vinci de Calais 

dans l’académie de Lille. Il témoignera de son parcours de professionnel de 

l’information exilé en France et de la situation des droits de l’homme en Syrie. Cette 

rencontre s’inscrit dans la Semaine de la Presse et des Médias dans l'École® 2018 et est 

organisée dans le cadre de RS Pas-de-Calais avec le soutien de la DILCRAH (Délégation 

Interministérielle à la Lutte Contre le Racisme, l'Antisémitisme et la Haine anti-LGBT). 

 
Fils et neveu d’opposants politiques syriens, Sakher EDRIS a travaillé pour 

plusieurs journaux télévisés renommés dont ceux des chaînes Dubai Tv et Al 

Arabyia News. Il a aussi produit des émissions politiques et sociétales dont 

certaines récompensées. Il est aussi l’auteur de reportages d’investigations qui ont 

connu de forts retentissements, ainsi que d’articles satiriques. Depuis deux ans, M. 

EDRIS est secrétaire général de l’association des Journalistes Syriens. 

 

L’OPÉRATION RENVOYÉ SPÉCIAL.  

L’opération Renvoyé Spécial existe depuis 2006. Elle est organisée par la Maison des journalistes en 

partenariat avec le CLEMI et Presstalis. Elle mobilise des journalistes de la MDJ qui interviennent 

auprès de lycéens partout en France et dans les territoires d’Outre-Mer. Il s’agit de sensibiliser les 

jeunes à la liberté d’expression et de la presse et aux valeurs citoyennes à travers le témoignage et 

l’échange avec un journaliste en exil. Plus de 10 000 élèves ont ainsi participé à cette 

opération. Organisée sur plus de cinquante rencontres par an, elle a suscité de nombreux retours 

positifs : tant d’un point de vue créatif et éducatif qu’en permettant aux élèves et à leurs enseignants 

d’aborder les questions fondamentales de la liberté de la presse, la tolérance, la démocratie et les droits 

de l’Homme. Pour plus d’informations : http://www.maisondesjournalistes.org/le-projet/ 

 

La MAISON DES JOURNALISTES.  

La Maison des journalistes (MDJ) est une association loi 1901, située à Paris qui accueille et 

accompagne des journalistes contraints de fuir leur pays pour avoir voulu pratiquer une information 

libre. Il s’agit d’un lieu de résidence provisoire pour ces exilés, professionnels de l’information, un 

endroit pour se reconstruire et continuer la mobilisation en faveur de la liberté de la presse et 

trouver un espace de publication dans son journal en ligne www.loeildelexile.org. Depuis 2002, la 

MDJ a accueilli 400 journalistes environ venus d’une soixantaine de pays.  

Pour plus d’informations : www.maisondesjournalistes.org 

 

Contact presse (Maison des journalistes) 

Lisa Viola ROSSI, chargée de Communication et Sensibilisation  

Margot FELLMANN, volontaire en Service Civique  

 Tél. 01 40 60 04 06 | communication@maisondesjournalistes.org  
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Cette opération est organisée par                Maison des journalistes  

35, Rue Cauchy 75015 Paris - France 

Tél. 01 40 60 04 06 

renvoye.special@maisondesjournalistes.org 

 

En collaboration avec  Centre de Liaison de l’Enseignement et des médias 

d’information 

www.clemi.fr 

 

Presstalis  

http://www.presstalis.fr/   

 

Préfecture du Pas-de-Calais 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/  
 

 

 

Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le 

Racisme, l'Antisémitisme et la Haine anti-LGBT 

DILCRAH 

http://www.gouvernement.fr/dilcrah  
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